
1/1

ART. 2 N° 40
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17 septembre 2020 
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AMENDEMENT N o 40
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M. Cordier et M. Cinieri

----------

ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Les montants des crédits dédiés aux politiques de recherche des établissements de recherche et 
d’enseignement supérieur sont augmentés de 25 % en 2021, de 20 % en 2022 et de 15 % en 2023. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que l'augmentation des crédits soit clairement énoncée dans le corps de la 
loi et ne soit pas renvoyée au rapport annexé.  


